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UNaccident de la circulationspectaculaire s'est produit lemercredi 22 novembre der-nier, en début d'après-midi,dans la commune de Lam-baréné. En effet, un Toyotadouble cabine, impliquédans ce choc, après avoir ef-fectué une sortie de route, afini sa course dans l'Ogooué!

Selon les témoignages re-cueillis sur place, le véhiculeen question, de couleurnoire, immatriculé AL-783IT, roulait dans le sensPort/Lalala, vers 14 heures,c'est-à-dire à une période oùle trafic est généralementdense dans la ville du GrandBlanc. A la hauteur de BGFI, un taxiqui précédait  le Toyota abrusquement ralenti,contraignant le conducteur

du pick-up, M. MoudendéTsassi, à se déporter violem-ment vers sa gauche, afind'éviter de toucher le trans-porteur en commun parl’arrière. Suite à cette manœuvrebrusque, le Toyota doublecabine a effectué une sortiede route, puis a terminé sacourse dans l'Ogooué. Fortheureusement, tous ses oc-cupants (le chauffeur ettrois passagers) sont sortis

indemnes de cet accident.Mais ils ont eu la peur deleur vie car, en cette périodede saison des pluies,l'Ogooué est en crue.A noter l'élan de solidarité,doublé d'une certaine bra-voure, dont ont fait montredes personnes présentessur les lieux, en intervenantprestement pour sauver lesvictimes et le véhicule quicommençait déjà à immer-ger.

Un véhicule termine sa course dans l'Ogooué
Accident de la circulation spectaculaire à Lambaréné

E.N.
Lambaréné/Gabon

Le véhicule accidenté a été sorti des eaux avec ses
passagers par des volontaires courageux.
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LE trafic du Tramadol, unesubstance interdite, plusconnue sous le nom de Ko-bolo, ne cesse de prendredes proportions inquié-tantes dans notre pays,malgré les efforts déployéspar les autorités compé-tentes pour en venir àbout. Comme dernière-ment dans le chef-lieu dela province de la Ngounié,où la brigade de gendar-merie de Mouila-centre amis la main sur un réseaude trafiquants. A la tête de la bande, Mou-boukeren Ould MouhamedKouhai, un commerçantmalien, propriétaire d’undépôt pharmaceutique, etIssa Ibrahim, un ressortis-sant nigérien âgé de 28ans, connu pour êtreabonné au système ’’D’’.Le premier cité est pré-senté comme le fournis-seur du second. Latransaction entre les deuxhommes, selon une sourceproche de l'enquête, s'opé-rait à peu près de la mêmefaçon tous les jours: à 6heures du matin, Issa Ibra-him se présentait chezMouboukeren Ould Mou-hamed Kouhai, pour pren-dre possession de lamarchandise, c'est-à-diredu Kobolo. Au terme de lajournée de travail, il re-mettait la recette au phar-macien qui lui reversait, encontrepartie, une commis-sion.« Nous nous sommes en-
tendus qu’après avoir li-
quidé le produit, je prélève
500 francs de commission,
sur les ventes. La plaquette
de Tramadol coûte 2 500
francs. Au détail, le com-
primé vaut 500 francs », aexpliqué Issa Ibrahim.Le succès de cette opéra-tion a été rendu possiblegrâce aux aveux d'un deleurs clients et consomma-teur du stupéfiant en ques-tion, gardé à vue à labrigade de gendarmeriede Mouila-centre, pourune série de vols dans laville. Pris avec des descomprimés sur lui et semontrant coopératif avecles agents, il sera finale-ment utilisé comme appâtpour démanteler le réseau. C'est ainsi que ce voleur-dealer présumé sera en-

voyé pour s'approvision-ner chez le Nigérien qui, nese doutant de rien, est prisen flagrant délit de ventedu Kobolo par les gen-darmes, restés en retrait.Conduit à la brigade degendarmerie pour les né-cessités d'enquête, IssaIbrahim se met à son tourà table, dénonçant Mou-boukeren Ould MouhamedKouhai. « C’est Moubouke-
ren Ould Mouhamed Kouha
qui me fournit ce produit
pour l’écouler au Carrefour
des jeunes, où je fais la
viande braisée », dira-t-il,aux enquêteurs. 
ÉCROUÉS À LA PRISON
CENTRALE• Lorsque lepharmacien malien reçoitla visite des pandores, iluse de subterfuges pour sesortir d'affaire, niant touteimplication dans une quel-conque vente du Kobolo. Ilaura fallu que les enquê-teurs décident de fouillerl'établissement pharma-ceutique, pour trouverd'importantes quantitésdu produit prohibé soi-gneusement planquéesdans le magasin. C'est que MouboukerenOuld Mouhamed Kouhai,pour tromper la vigilancede tout le monde, vidait lesproduits de consomma-tion courante de leurs em-ballages, puis il  ydissimulait les plaquettesde Kobolo. Interpellé et pressé dequestions, le commerçantmalien lâchera, quant à lui,le nom de sieur IbrahimSouleymane, un trafiquantcamerounais récemmentinterpellé à Ndjolé par labrigade de gendarmerielocale, et qui serait aussiimpliqué dans le trafic desessences forestières.Au cours de l'interroga-toire, Mouboukeren OuldMouhamed Kouhai et Issa

Un réseau de trafiquants de Kobolo démantelé à Mouila
Lutte contre les stupéfiants 

F.N
Mouila/Gabon

Ibrahim auraient reconnules faits de trafic de Kobolo,révélant avoir tissé une vé-ritable toile pour satisfaire
une clientèle intéressée.Présentés devant le procu-reur de la République auterme de l'enquête prélimi-

naire, les deux mis encause, après audition parun juge d'instruction, ontété placés sous mandat de
dépôt à la prison centralede Mouila pour présomp-tion de vente de Kobolo. Enattendant leur jugement.

Les deux trafiquants
présumés, Moubouke-
ren Mohamed (D) et

Issa Ibrahim.
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